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eut une bonne part dans cetle rönssite. Neanmoins ce fut, sauf quelques inspections

ou commissions, son dernier service actif federal. Son tour de commandement

de rassemblemenl de iroupes fut saute trois fois au profil de collegues plus
jeunes que lui, d'ailleurs officiers de merite, justement estimös, respectös et aimes
de tous, mais qui, sans leur faire aucun lorl, n'avaient ä ces commandemenls aucun

titre de plus que le colonel Veillon. Celui-ci se fächa loul de bon celle
troisieme fois. 11 refusa neltement el dignemenl de fonclionner dans ces sous-ordres
anti-hierarchiques, et je tairai ici, par esprit de concilialion, les raisons qui lui
furent donnöes en excuse de ces passe-droits.

Des lors il se consacra plus complelement aux iroupes vaudoises, dont il ötait
le chef d'infanlerie el le chef-instriicteur depuis 1862. Ses concitoyens vaudois,
qui purent le voir de prös ä Poeuvre, appröcierent ses excellentes qualites, son
activite dans l'instruction et l'inspection, ses connaissances etendues, son bon coeur,
son sens droit, son esprit de justice, sa vie simple et republicaine en meme temps
que sa söserile biörarchique el sa fermele loute paternelle. Ils onl aisöment oublie
sa rudesse exterieure, plus apparpnte d'ailleurs que prof nde, ses houlades et ta-
quineries de place d'armes, venant d'un zele parfois excessif pour le service et

pour lous ses details, jamais de prevenlions personnelles. Ils ont aime cet homme
du devoir sans calcul ni malice, ä l'öchine roide mais aux allures familieres, naif
de langage, contcnl de peu, simple et sobre pour lui-meme et faslueux pour ses

convives, enlre jeune et riche aux affaires publiques pour n'en sortir, ä 60 ans,
que par la mort et tout prös de I indigence.

El ils lui ont sponlanöment ölevö ce monument fnneraire, oeuvre d'art franche,
(idele, ferme, modesle, comme les seniimenls qui Pont dictee.

C'esl en effet, comme vient de le d'ue M. lo capitaine Braillard, le monument de
Pamitie et de la confralernile d'armes, non de Poslentalion ou des passions
politiques, un simple et beau medaillon de famille, un peu massif peul-elre; un lö-
moignage.d'affeclion dela grande famiile militaire \audoiseä l'un de ses membres
devoues, qui lui avait fait honneur dans lous ses grades, comme caporal et comme
divisionnaire, aux bords du Rhone et sur ceux du Rhin ; encouragemenl aussi aux
jeunes membres de marcher sur les traces de leur ainö et si possible d'arriver ä

faire mieux encore pour le bien de la commune palrie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Voici les proposilions de la commission du Conseil national chargee d'examiner
le rapporl du Conseil föderal s«r les comptes de l'occupation des frontieres el sur
la gestion du commissariat pendanl les levees de troupes de 1870 el 1871 :

« 1. Le Conseil föderal esl invite ä soumettre ä un examen la question do la
revision du tarif des indemnitös ä payer aux communes pour l'entretien des troupes.

« 2. Le Conseil federal est invite ä examiner s'il ne devrait pas elre emis des

dispositions legales lendanl ä dispenser du service militaire, en vertu de leurs
fonctions administratives, les fonctionnaires de PAdministration militaire el ceux
du commissariat des guerres, leurs fonclions devant etre considerees comme un
öquivalant du service mililaire.

« 5. Les comptes sur la levee de troupes de 1870 et 1871 sont approuvös.
« La commission pari de la supposition que des comptes supplömentaires seront

dresses el soumis ä Papprobalion de l'Assemblöe föderale, laut au sujet de l'avance
de fr. 58,500 faite au mödecin en chef de l'armee födörale, que sur le solde de

fr. 19,533. 29 rösullant des comptes. »
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On ecrit de Berne:
« Dans le budget de 1873, on a prevu les sommes nöcessaires pour un rassemblement

de troupes de division ; toutefois on n'a pas encore designe la division qui doit

y prendre part. II y a egalement une Subvention de 4000 fr. allouee au canton
d'Argovie pour son rassemblement de troupes cantonal. En 1873 aura lieu un
nouveau cours pour tous les caporaux de l'elite, lequel comprendra la moyenne
des nominations annuelles ä ce grade, soit environ 1500 hommes; ils formeront
trois bataillons el seront instruits ä la nouvelle tactique et au nouveau mode de
combat. On appellera pour s'instruire ögalement des officiers d'elat-major qui
passeraient ä ce service le temps affectö ä Pecole centrale. C'est naturellement
Thoune qui est dösignö comme siege de cetle öcole. Le gönie aura aussi un cours
d'instruction pour les officiers d'ötat-major de cetle arme. L'ariillerie aura un
cours special, pour Pecole des cadres, le train, la pyrotechnie, l'instruction et des

exercices pröliminaires pour les officiers des batteries de 8, qui ne connaissenl pas
encore celle arme. La cavalerie aura un cours auquel prendront pari les officiers
qui Commandern les divisions de cavalerie, el les capilaines de dragons. Les
carabiniers, reunis par Irois et quatre balaillons, auront egalement plusieurs Services.
L'infanterie aura trois cours de tir et Irois ecoles d'aspiranls.

Le budgel militaire sera de 3 millions de francs, soit environ 200,000 fr. de
plus que le budgel pröcödent. » *

M. Schnyder, medecin de division et lieutenant-colonel, vient de publier une
brochure sur l'organisalion du commissariat, qui fait pendant ä celle de M. le
colonel Rothpletz sur le meme sujet. Nous y reviendrons.

Neuchätel. — Notre Canton comple huit societes de lir aux armes de guerre,
avec 396 membres; nos quatre corps de cadets (Neuchätel, Chaux-de-Fonds,
Locle et Fleurier) se composaienl, en 1871, de 711 jeunes gens, qui reeoivent
une allocation annuelle de fr. 1,000.

Actuellement, le corps de la Chaux-de-Fonds comple ä lui seul pres de 400
cadets ayant döjä 60 Vetterli.

Nos iroupes de milices federales se composent de 3628 hommes, soit 748 de

plus que le contingent; en oulre, il y a 2289 hommes appartenant ä la landwehr,
soit en toul 5917 soldats. Le Canton possöde 6516 armes ä feu, dont 3844 ä

l'arsenal, et 2662 qui se trouvaient entre les mains des hommes au 31 decembre
1871. II a öle employe, lant pour le service actif que pour les ecoles militaires
et les sociölös de tir 303,612 carlouches. (National suisse.)

¦— Dans sa seance du 22 novembre 1872 Ie Grand Conseil a promu au grade
de commandanl de bataillon les majors Du Pasquier, Alphonse, et Perrin, Ami-
Louis, et au grade de major, les capilaines Brünner, Gaspard; Roulet, Felix, et
Fürrer, Henri.

Vaud. Le Conseil d'Etat, sur la proposition du Döpartement mililaire, a döcidö la
nomination d'une commission chargee d'ötudier les modifications qui pourraient
ötre apportees ä notre administration militaire, ainsi que tout ce qui concerne les
bases gönerales de Ia reconslruction de notre arsenal et de son emplacement, la
Situation et la nalure de nos bätiments et magasins mililaires, leur repartition dans
le pays et ä proximitö soil des ateliers et places d'armes, soit des unitös lactiques.
Cetle commission consultative se reunira sous la prösidence de M. le chef du
Departement militaire, charge de fixer le programme de ses travaux. Ont etö dösignös

pour en faire partie : MM. E. Burnand, colonel federal; Lecomte, id.; de
Gingins, id.; Chuard, lieutenant-colonel federal; Paceaud, id., et Baud,
commandant. (Nouvelliste.)
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— Nous recevons de Lausanne la communication suivanle :

« Auriez-vous l'obligeance de nous permettre de proliier de la publicitöde votre
honorable Revue pour atlirer l'attention sur la maniöre irreguliere avec laquelle
on procede, dans certains cas, ä la repourvue des vacances aux places d'officiers
d'infanterie.

Nous connaissons asspz la sollicilude de nolre adminislralion supörieure, pour
ölre certain qu'il suffit de signaler le fait pour provoquer de qui de droit les
mesures propresä en empöcher le renouvelleinenl, et cela dans l'inlöröl de la bonne
Organisation de nos balaillons. »

Geneve. — Une publication du Döpartement militaire appelle äse faire inscrire
sur les röles du recrutement, avant le cinq janvier 1873, au bureau du Departement
militaire ou dans les mairies des communes respectives:

1J Les citoyens genevois nös dans l'annee 1853, quel que soit leur domicile actuel;
2» Tout citoyen genevois nö avant 1853 qui ne fait pas encore partie de la

milice sans avoir ötö reforme ;
3° Tout Suisse d'un autre Canton nö ou demeurant ä Geneve, lors möme qu'il

serait döjä incorporö dans un autre cauton, ou y aurait öle reforme.
Ceux qui ne se conformeront pas au present ordre seront traduits par devant le

tribunal militaire et punis conformöment aux dispositions du code pönal federal.
Les parents ou les tuteurs des hommes absents devront se prösenter au

Döpartement militaire pour y donner les renseignements exiges.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, öditeur ä Paris; GEORG, editeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des organisalions militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiere periode de la guerre.

Le colonel Lecomte croit devoir informer MM. les officiers du Canton qu'il est
ötranger aux dömarches qui ont pu etre faites ou qui seraient faites aupres d'eux
pourle placement du susdit volume par voie de colporlage.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, k
Lausanue, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d artillerie ; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE 1MPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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